
 

 

  

Pauvreté et précarité en rural : comment favoriser 

l’accès à la culture et aux loisirs ? 

 

 

Pourquoi cette session ? 
La pauvreté et la précarité sont bien présentes dans les territoires ruraux d’Auvergne-Rhône-Alpes, comme dans les milieux 

urbains. Elles touchent des personnes privées d'emplois comme en emplois (dont l'activité et les revenus sont insuffisants), mais 

aussi des jeunes, des personnes seules (souvent des femmes), des personnes handicapées et des personnes âgées. Elles peuvent 

prendre plusieurs formes : absence d'emploi ou emploi précaire, difficultés financières, logement ancien, dégradé voire insalubre, 

précarité énergétique, problèmes de santé récurrents, de mobilité, d'alimentation, difficultés d'accès aux services, aux soins et aux 

spécialistes, aux nouvelles technologies, isolement et exclusion… 

 

L’accès à la culture et aux loisirs est rendu très difficile pour les personnes en situation de pauvreté : entre l’arbitrage financier (qui 

est orienté sur les besoins vitaux - nourriture, logement…), la connaissance (ou non) des offres culturelles et de loisirs, le sentiment 

de gêne pour participer (autocensure), de sortir de son domicile, et la crainte du regard de l’autre… 

 

Cette session permettra d’aborder ce sujet sensible et trop souvent mis à l’écart. Elle permettra aux participants de découvrir des 

expériences portées par des acteurs dans le rural, et de réfléchir ensemble sur les leviers à actionner pour permettre l’accès à la 

culture et aux loisirs aux personnes en difficultés. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Une session pour qui ?  
→ Une session en ligne destinée aux agents de développement rural, aux acteurs de la culture et des loisirs en milieu rural 

(associations, centres culturels et centres sociaux…), aux responsables de service en charge des politiques sociales (EPCI), aux 

élus locaux impliqués dans les CCAS… 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Programme 
La session s’organisera autour :  
 

De présentations d’expériences pour favoriser l’accès à la culture pour les personnes en précarité  

→ Expérience de loisirs itinérants (sous réserve) 

→ La maison des solidarités de Billom (63) et l’opération Culture du Cœur  

 

D’une intervention de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC)  Auvergne-Rhône-Alpes 

→ Les politiques mises en œuvre en direction des personnes en situation de pauvreté  

 

De temps d’échanges entre les participants et avec les intervenantes 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Intervenantes 
→ Claire Delfosse, directrice du Laboratoire d’études rurales Université Lyon 2 

→ Evelyne Faure, responsable de la maison des solidarités de Billom 

→ Valérie Theillaumas, Association Culture du Cœur Auvergne 

→ Jacqueline Broll, directrice du pôle action culturelle et territoriale DRAC Auvergne-Rhône-Alpes 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

En pratique 
→ 16 septembre 2021 de 14h à 16h30, en ligne 

→ Date limite d'inscription : 9 septembre 2021 

→ Session non soumise à la cotisation annuelle à Cap Rural 

→ Contact : Patrick Grimault, 06 12 06 74 23, reseaux.emergence@caprural.org 

 


